
Fiche technique voyage 2025 

Voyage VTF Village vacances des Florans - BÉDOIN 
 
Durée du voyage 
 

 
Du dimanche 15 au dimanche 22 JUIN 2025 

 
Nombre de places disponibles 

 
51 places disponibles 
 

 
Public concerné 
 

 
Personnes âgées de + de 60 ans résidant Saint-Claude ou dans l’une des 
communes rattachées (Cinquétral, Chevry, Ranchette, Chaumont, Valfin) 
 

 
Accompagnateurs 

 
2 accompagnateurs Sandrine MOISSONNIER et un bénévole. 

 
Tarif normal 
 

 
Tarif : 587 €  
En trois versements          MARS :    197 € 
                                      AVRIL :   195 € 
                                      MAI :      195 € 
Chèques ou espèces 

  
Tarif avec aide ANCV 

 
Tarif : 375 €  
En trois versements ;       MARS :   125 € 
                                     AVRIL :   125 € 
                                     MAI :      125 € 
Chèques ou espèces 

 
Hébergement 
 

 
Chambres doubles uniquement  

 
Pré-inscription  

 
A partir du 17 février - Au plus tard le 28 février au C.C.A.S muni 
du dernier avis d’imposition 
 

L’adhésion au CCAS d’un montant de 10 € par personne est obligatoire à l’inscription 
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